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Résumé ou extrait : Les cours administratives d'appel constituent, comme leur nom l'indique
explicitement, des juridictions de deuxième degré. Placées au coeur de la réforme du contentieux
administratif, dotées de magistrats, leur organisation est parfaitement adaptée à leur fonction
juridictionnelle. Situées au carrefour des tribunaux administratifs et du Conseil d'Etat, leurs compétences
définies par la loi, elles pratiquent une procédure contentieuse adaptée à leur mission de juridiction
d'appel.
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